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Article 3 - Les besoins de la préfecture de Mayotte

Une réflexion est engagée à titre exploratoire par le ministère de l‘Intérieur dans le cadre du renforcement des
capacités de lutte contre les activités liées à la pêche illégale dans les zones côtières de l’ile de Mayotte.
Plus précisément, l‘EMOLIC sollicite les industriels en mesure de couvrir ses besoins dans le but de déployer un
réseau de balises de géopositionnement destinées aux pêcheurs autorisés à pratiquer la pèche professionnelle
dans les eaux de Mayotte.

Article 4 - Exigences Fonctionnelles

1. Objectif :
Fourniture et installation de balises de géopositionnement permettant d'identifier et de suivre en temps réel les
navires des pêcheurs et les autres navires autorisés à évoluer dans une zone donnée, ceci dans le cadre de la
fonction Blue Force Tracking (BFT) remontée au CZ EMOLIC.

2. Caractéristiques requises pour les balises :

Capacité d‘exportation des coordonnées GPS, route, vitesse et nom de l‘embarcation, en temps réel, pour
identification et suivi sur le 02 EMOLIC ;

Communication via réseau lot (exemple LoraWan) de transmission des données et mise en place de gateways
sur sites stratégiques (pylônesSTIC ou TDF, bouées ou autres) ou utilisation des réseaux existant;

Équipement parfaitement étanche, résistant aux chocs et aux conditions environnementales défavorables;

Batterie longue durée pour assurer une autonomie prolongée ;

Solution anti—arrachage/anti—clonage: la solution ne doit rendre possible la copie, ni déplacée d’une
l‘embarcation sur laquelle la préfecture l'a installée sur une autre : des solutions seront proposées ;

En option, il sera possible de proposer une solution complémentaire d’analyse de comportement des pêcheurs,
de manière à identifier un comportement anormal. Celle—ci utilisera les données analytiques transmises au CZ.

3. Nombre :

Estimation du nombre de balises nécessaires pour couvrir les pêcheurs autorisés et—les—naviæs—de—plafiænæ=“
300.
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